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Sterne pierregarin - Sterna hirundo - A 193 

Statut de protection 

Espèce protégée en France, annexe I de la Directive Oiseaux, Annexe II de la Convention de Berne, Annexe II de 

la Convention de Bonn, Liste rouge mondiale : LC (espèce pour laquelle le risque de disparition est faible), Liste 

rouge nationale : LC (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible) 

Description de l’espèce 

 

Sterne de taille moyenne, au plumage globalement clair. Chez 

l’adulte, le manteau et les ailes sont gris clair. Le cou, le ventre et 

les sous-caudales sont blancs. Les rémiges primaires sont gris 

foncé. Le bec est rouge vif, parfois orangé avec la pointe noire. 

Néanmoins, il existe des variations allant du complètement rouge 

au complètement noir. Les pattes sont rouge orangé chez les 

adultes, plus claires (rosées) chez les jeunes.  

Les oiseaux juvéniles ont un plumage proche de ce plumage 

hivernal, mais avec un dessin marqué de brun sombre à brun 

jaune sur les couvertures, les tertiaires et le manteau. De plus, le 

bec des juvéniles a la racine orangée (parfois rosâtre). Les filets de 

la queue ne dépassent pas le bout des ailes. La Sterne pierregarin 

est polytypique, on distingue trois, voire quatre sous-espèces.  

Répartition géographique 

En période de nidification, la sous-espèce hirundo niche en Amérique du nord, dans le nord de l’Amérique du 

sud, les îles de l’Atlantique, l’Europe, le nord et l’ouest de l’Afrique, le Moyen-Orient jusqu’à la mer Caspienne et 

la vallée de l’Ienisseï. En hiver, la majorité des oiseaux hiverne sur les côtes Africaines, principalement de l’ouest 

africain à l’Afrique du Sud. On note une différenciation des quartiers d’hivernage en fonction des origines 

géographiques des oiseaux. Le Golfe de Guinée et principalement le Ghana semblent être les zones les plus 

importantes d’hivernage des oiseaux ouest-européens. La répartition de l’espèce en France en période de 

nidification est à la fois côtière et fluviale. Les colonies sont présentes dans un nombre réduit de sites côtiers de 

la Manche, la façade atlantique et la Méditerranée. Les fleuves occupés sont surtout la Loire et l’Allier.  

Etat des populations 

La population mondiale est estimée à moins de 500 000 couples. La population européenne, considérée comme 

stable depuis 1990, est estimée à plus de 270 000 couples ; son statut de conservation est considéré comme 

favorable. La population Française, non menacée, est fluctuante. Elle s’élevait à 4 880 couples en 1998 (1,8% de 

la population Européenne estimée) divisés en trois grandes populations géographiques distinctes : une 

population « Manche-Atlantique », avec 1 600 couples, dont 1 300 en Bretagne, une population « 

méditerranéenne » avec environ 1 500 couples et une population « continentale » essentiellement répartie le 

long de certaines grandes vallées alluviales (Loire et ses affluents principalement) avec environ 1 700 couples.  

Présence sur le site 

L'implantation de la sterne pierregarin sur Notre-Dame a été la conséquence vraisemblable de l'incendie qui a 

ravagé l'île au début des années 1980 (LE NEVE (coord.) 2005). En effet, l'incendie a rétabli des conditions 

favorables à l'implantation d'une colonie de sterne pierregarin, espèce qui recherche de préférence des milieux 

ouverts pour établir son nid. Aussitôt après son implantation en 1982, la colonie a connu une forte croissance 

puisque ses effectifs sont passés en une dizaine d'années de 10 à 180 couples, soit près de 4 % de la population 

française de l'époque. Cette période de prospérité n’a été que de courte durée, puisqu'à partir de 1995, la 

colonie a connu une grande instabilité de ses effectifs et un très mauvais succès de reproduction, inférieur à 0,8 

jeune/couple entre 1993 et 2003, seuil au dessous duquel une colonie de Sternes pierregarin ne peut se 

maintenir sans immigration (BECKER in LE NEVE et al. 2003). L'absence de production de jeunes à partir de 2003 

a précipité la disparition de la colonie en 2008. En 2007, 2 couples se sont reproduits au Moulin de Beauchet 

(Bretagne Vivante, 2007). Les raisons de la disparition de la colonie ne sont pas clairement établies. D'après les 

bilans rédigés chaque année par les conservateurs de l'îlot, la prédation pourrait être le facteur principal. La 

principale espèce suspectée est le rat surmulot, dont la présence sur une colonie de sternes peut en effet 

compromettre sérieusement le succès reproducteur et parfois provoquer la désertion d'un site (LE NEVE et al. 

2005). Certaines observations plaident en faveur de cette hypothèse. En effet, les périodes de fort déclin de la 

colonie coïncident avec l'apparition de rats sur l'île (1994-1999 puis 2003-2007). Par ailleurs, la dératisation 

opérée en 2000 fut suivie d'un retour des sternes dès l'année suivante et d'une augmentation rapide des 

effectifs par la suite (une centaine de couples en 2002/2003). Toutefois, la dératisation réalisée pendant l'hiver 
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2007/2008 a donné peu de résultats (très peu de rats capturés) et ne s'est pas traduite par le retour escompté 

des sternes au printemps 2008. Ce constat suggère que l'impact des rats sur la dynamique de la colonie est peut-

être surestimé et que d'autres facteurs concomitants ont pu jouer : compétition spatiale avec les goélands, 

prédation et dérangement par d'autres espèces que les rats (goélands, ragondin, renard, vison d'Amérique et 

faucon pèlerin), raréfaction des ressources alimentaires ou encore dérangements d'origine humaine. En ce qui 

concerne ce dernier point, la surveillance de l'îlot pendant une quinzaine de jours en juillet 2002 a en effet 

permis de constater à plusieurs reprises des dérangements ayant entraîné des envols intempestifs de la colonie 

(CHASLE 2003, LE NEVE et al. 2003). Or, le dérangement par l'homme constitue selon les spécialistes l'un des 

problèmes majeurs auxquels sont confrontées actuellement les colonies de sternes. 

Habitat 

La Sterne pierregarin est essentiellement inféodée au milieu aquatique tout au long de son cycle annuel 

(nidification, hivernage et halte migratoire). Elle niche sur le littoral maritime ou les rives de grands cours d’eau. 

En période de reproduction, elles seront préférentiellement sur des plages et îlots de sable ou de galets ainsi 

que plus récemment, sur les éléments artificiels mis à sa disposition (radeaux de nidification) et plus 

accidentellement, les ouvrages anthropiques, digues, piles de ponts désaffectés, embarcadères. Lors des 

périodes de migration, on peut également les trouver sur des lacs, étangs ou lagunes. 

Comportement 

Cette espèce est migratrice, diurne et grégaire. Elle est présente en France de mars à octobre. La migration post 

nuptiale a lieu en moyenne à partir d’août jusqu’en octobre (sur le site les oiseaux quittent en général dès mi-

septembre). Elle conduit les oiseaux français jusqu’en Afrique de l’Ouest, où ils hivernent du Sénégal au Togo. Au 

printemps, les oiseaux arrivent dès la fin mars, mais les retours culminent d’avril à mai. L’hivernage est 

occasionnel en France, mais régulier sur les côtes bretonnes. Quelques individus peuvent être notés en hiver. 

Reproduction 

Elles nichent en colonies. Elles se reproduisent à partir de mi-avril sur l’estuaire et produisent 2 à 3 œufs par 

couple. Le nid est à même le sol dans une faible dépression avec ou sans garniture de végétaux. En général, elles 

n’effectuent qu’une seule ponte. Cependant, en cas d’échec de la première (crue, prédation…), elles peuvent 

effectuer une ponte de remplacement. La durée moyenne d’incubation est de 21 jours et l’élevage s’effectue 

pendant environ 25 jours. Les jeunes sont semi-nidifuges. 

Régime alimentaire 

Essentiellement piscivore, l’espèce se nourrit principalement de poissons marins et/ou d’eau douce pêchés 

majoritairement en vol et piqués. Les proies sont capturées en surface, la profondeur des plongeons étant en 

moyenne située entre 20 et 30 cm, mais pouvant atteindre 50 cm de profondeur. Le régime alimentaire varie 

beaucoup d’une colonie à l’autre en fonction de la disponibilité en proies et des conditions de capture. Chez les 

poissons marins, les espèces principalement consommées sont de la famille des Clupeidae (Harengs, Sprats…), 

les Lançons, ainsi que d’autres espèces comme le Lieu jaune. En eau douce, les poissons de la famille des 

Cyprinidés (Ablettes, Gardons…) sont les plus consommés. Les crustacés (crevette essentiellement) peuvent 

constituer localement une part importante du régime alimentaire. La capture d’insectes reste très occasionnelle, 

tout comme la consommation de baies et autres fragments végétaux. La pierregarin consomme essentiellement 

des poissons de petite taille (2.5 à 8 cm), les classes de tailles des proies capturées sont adaptées en fonction de 

l’âge et de la taille des jeunes.  

Menaces 

- Dérangement pendant la phase d’installation des colonies ou des couvaisons (accostages sur les ilots, 

activités nautiques), 

- Compétition spatiale avec les goélands 

- Prédation par des mammifères terrestres (rats), aquatiques ou par d’autres oiseaux (rapaces, goélands), 

- Manque d’îlots de nidification conduisant les oiseaux à coloniser des sites peu propices et dérangés. 

- Evolution des milieux, et particulièrement fermeture et la colonisation par la végétation.  

Mesures de conservation 

- Conserver et entretenir l’habitat de reproduction de l’espèce (éviter la fermeture par la végétation, 

conserver des zones plus ou moins dénudées) par des opérations de débroussaillage, 

- Eliminer les prédateurs (dératisation) 

- Interdire l’accès aux îlots et à leurs abords en période de nidification, 

- Prendre en compte les secteurs de nourrissage et de repos (crèches) y compris en dehors de la ZPS, 

- Sensibiliser et informer le public. 
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